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   FR 

 

LA CONVENTION EUROPÉENNE 
LE SECRÉTARIAT 

Bruxelles, le 22 mai 2002 
 
 

  

CONV  52/02 
COR 1 
 
 
 

 

CORRIGENDUM A LA NOTE  

du:  Praesidium 

à la : Convention 

Objet : Groupes de travail 

 

 

 

 

A la page 3, le Groupe 4 devrait se lire comme suit: 

 

"Groupe 4  : Président: Stuart 

    Délai:  Novembre 

    Secrétariat: van de Heuvel, de Peyron" 

 

 

________________________ 

 


